
Séance du conseil municipal de mercredi 22 février 2023 à 20 heures 
Commune de LACAVE 46 Convocation du 15 février 2023 

Présents : Mesdames Messieurs : BAEY  BUFFAROT  CHAMBON    ELISABETH  LAGARRIGUE 
MAGNIEN  ROUSTEAU  ROUGIE       
Absent(e)(s) :  Madame   SABARROS  
Pouvoir(s) :  Angélique SABARROS à Laure BAEY  
en exercices : 9 Présents : 8 Votant(s) : 9 Quorum : 5 

Secrétaire de séance : Monsieur MAGNIEN 
Assisté(e) de la secrétaire de mairie 

P R 0 C E S  V E R B A L  d e  S E A N C E  
Ouverture de séance 

741/2023 

 

 ordre du jour 

1 Désignation du secrétaire de séance 

2 Approbation du procès-verbal de séance du 18 janvier 2023 

3 
CAUVALDOR 

Transformation de l’association CAUVALDEX en société publique locale. 
délibération d’adhésion 

4 
Ecoles et Centre de loisirs 

point sur les élèves fréquentant les établissements 

5 

Police du Maire 
- démolition de bâtiment vétuste sur parcelle A  316 

délibération  
- parcelle A 313 embroussaillée  

lettre recommandée sans suite – délibération 

6 
Mise en place d’une boite à livres 

décision  

7 Décisions du Maire 

8 Compte rendu de réunions 

9 Informations & questions diverses 

 
 
 

 
1 Désignation du secrétaire de séance 

Philippe MAGNIEN est désigné(e) secrétaire de séance 
 
 
 

2 Approbation du procès-verbal du 18 janvier 2023 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
----- 
En début de séance, M. Le Maire demande la possibilité de rajouter un ordre du jour à la séance. Afin 
de mettre en place  d’une Signalisation d’Information Locale, il convient de faire une étude. Pour ce 
faire, il faut signer une convention avec le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy. Le conseil 
municipal accepte, à l’unanimité, de rajouter cet ordre du jour à la présente séance. 
Le Maire donne la parole à Philippe MAGNIEN. 



742/2023 
  

Signalisation d’Information Locale (SIL) – projet de convention 

 
Philippe MAGNIEN expose le sujet : 
Actuellement, la commune comporte de nombreuses indications obsolètes et/ou des lames hors 
d’usage pour signaler les commerces, gîtes et artisans. Le but étant d’harmoniser ce dispositif. La 
pose sera faite par la mairie. Afin de mettre à jour et de compléter la  Signalisation d’Information 
Locale, un travail préalable d’identification des besoins (réalisé par la Commune), suivi d’une 
proposition d’un schéma sera réalisé si le conseil municipal accepte le principe et de signer la 
convention avec  
le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy. 
La prestation est 270 €/jour travaillé. 
Camille ELISABETH indique le grand panneau sur la place de la mairie est obsolète. Philippe MAGNIEN 
répond que ce panneau pourrait avoir une autre utilité.  
David ROUGIE souligne qu’il faut utiliser les mêmes panneaux pendant plusieurs années, donc la qualité 
devra être bonne. Stéphane CHAMBON évoque l’état du panneau situé sur la départementale 43, 
actuellement. Un message sera transmis aux services routiers. De même, le panneau sur la noix, à 
l’entrée du Capistan devra être mis en place. Martine Buffarot précise qu’il serait intéressant de connaitre 
le nombre de communes du Parc qui adhèrent à ce schéma. 
Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire de signer la convention 
présentée ci-dessus, et d’inscrire au budget la prestation. 
 
la délibération est la suivante : 
En début de séance, M. Le Maire demande la possibilité de rajouter un ordre du jour à la séance. Afin 
de mettre en place  d’une Signalisation d’Information Locale, il convient de faire une étude. Pour ce 
faire, il faut signer une convention avec le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy. Le conseil 
municipal accepte, à l’unanimité, de rajouter cet ordre du jour à la présente séance. 
Le Maire donne la parole à Philippe MAGNIEN. 
Philippe MAGNIEN expose le sujet : 
« Actuellement, la commune comporte de nombreuses indications obsolètes et/ou des lames hors 
d’usage pour signaler les commerces, gîtes et artisans. Le but étant d’harmoniser ce dispositif. La 
pose sera faite par la mairie. Afin de mettre à jour et de compléter la  Signalisation d’Information 
Locale, un travail préalable d’identification des besoins (réalisé par la Commune), suivi d’une 
proposition d’un schéma sera réalisé si le conseil municipal accepte le principe et de signer la 
convention avec le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional des 
Causses du Quercy. 
La prestation est 270 €/jour travaillé. » 
Le Maire demande aux conseillers municipaux de voter. 
Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire de signer la convention 
présentée ci-dessus, et d’inscrire au budget la prestation. 
 
 

3 CAUVALDOR 
Transformation de l’association CAUVALDEX en société publique locale 

 
Stéphane CHAMBON présente le sujet : 

- Selon CAUVALDOR, depuis le début du mandat, l’évolution du statut juridique de Cauvaldor 
Expansion et son articulation avec la Communauté de communes ont fait l’objet de débats. 

Les analyses juridiques ont conclu, à l’exclusion de l’actuel mode de gestion, associatif.  



Le 20 juin 2022, les conseillers communautaires ont décidé de renforcer l’agence Cauvaldex et de 
poursuivre sous une forme légale, qui garantisse souplesse et efficacité sous le contrôle des élus par la 
création d’une société publique locale (SPL), à partir de 2023 

743/2023 
Il rajoute : 

- La société publique locale (SPL) a pour objet, exclusivement pour le compte et sur le territoire 
de ses actionnaires, dans le respect de leurs compétences, la réalisation de prestations en 
faveur du développement économique et touristique. À cet effet, la société pourra passer 
toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations civiles, commerciales, 
industrielles, juridiques et financières se rapportant à l'objet défini ci-dessus. Elle pourra en 
outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet 
et qui contribuent à sa réalisation. Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de 
ses actionnaires, et pour leur compte exclusif. La dénomination sociale est « SPL Cauvaldor 
Expansion ». Le siège est fixé à CAUVALDOR, sis Bramefond à Souillac. La durée de la Sté est 
fixée à 99 ans, à partir de 2023. 

Le maire demande aux conseillers municipaux de procéder au vote. 
 
La délibération est la suivante : 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du commerce ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°SPG/2018/16 du 27 décembre 2018 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne ; 
Vu la délibération du conseil communautaire n°07-12-2020-001 du 7 décembre 2020 précisant l’intérêt 
communautaire de la compétence Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d’intérêt communautaire ;  
Vu la proposition de statuts, annexée à la présente, de la future société publique locale (SPL) 
Cauvaldex ; 
 
Considérant qu’il est inscrit dans l’intérêt communautaire de la Communauté de communes Causses et 
Vallée de la Dordogne  
« toutes actions permettant d’assurer la création, le maintien et le développement des activités 
économiques sur son périmètre, notamment par son agence de développement économique et 
touristique […] » ;  
Considérant que la SPL exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur 
le territoire des collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales qui en sont 
membres afin de réaliser des prestations en faveur du développement économique et touristique ; 
Considérant les avantages réels de la création d’une société publique locale, à savoir une souplesse en 
matière de contractualisation, dès lors que les actionnaires exercent sur la SPL un contrôle analogue à 
celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
Considérant que la SPL peut réaliser, pour le compte de ses actionnaires, toutes les opérations 
compatibles avec son objet et qui contribuent à sa réalisation ;  
Considérant que la création de cet outil suppose dès lors l’approbation des actes fondamentaux, à savoir 
les statuts de la future SPL ; 
Considérant que le capital de la future SPL est fixé à 40 050 euros ; 
Considérant qu’il y a lieu de constituer le capital en libérant le montant de participation en numéraire ; 
 

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité,  

- Approuve la création de la société publique locale Cauvaldex ; 
- Dit  que la société aura pour objet la réalisation de prestations en faveur du développement 

économique et touristique ;  
- Approuve les statuts constitutifs de la future société publique locale ;  
- Approuve la prise de participation de la Commune de LACAVE au capital de la société publique 

locale ; 



- Précise que le capital est fixé à 40 050 €, divisé en 267 actions de même catégorie, d’un montant 
de cent cinquante euros (150 €) de valeur nominale chacune ;  

- Autorise M. le Maire à libérer l’action pour un montant de cent cinquante euros (150 €) ; 
- Autorise M. le Maire à signer les statuts, ainsi que tout document nécessaire à l’aboutissement 

de l’objet de la présente délibération ;  
- Précise que les crédits nécessaires à la constitution du capital seront inscrits au budget.  

744/2023 

 
point 4 ECOLES et CENTRE DE LOISIRS 

Point  sur les élèves fréquentant les établissements 
 
Concernant les écoles et le centre de loisirs à Saint-Sozy, Martine BUFFAROT présente la liste d’élèves, 
qu’il convient de valider.  
En amont elle demande aux membres du SIVU qui participera à la réunion du 1er mars et du 8 mars. 
Laure BAEY sera présente pour les deux réunions et David ROUGIE sera présent la première. 
Ainsi au 1er janvier 2023, 11 élèves de Lacave sont inscrits au Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (RPI). Egalement, il est fait le point sur la liste des enfants qui fréquentent le centre 
de loisirs du RPI. 
 
 

 Point 5 POLICE DU MAIRE 
1) Démolition du bâtiment vétuste situé  sur parcelle A 316 

2) Parcelle A 313 embroussaillée 

 
 

Démolition du bâtiment vétuste situé  sur parcelle A 316 

 
Sur la parcelle A 316, un bâtiment menace ruine. Il est très dangereux pour la population. Il est situé à 
proximité d’un camping. 
Ce terrain a fait l’objet, il y a de nombreuses années, d’un bail emphytéotique, désormais expiré, avec 
M. et Mme GAUTHIER, qui laissait le terrain gracieusement à une association de football, qui n’existe 
plus depuis longtemps. Le bâtiment, de ce terrain, construit par la mairie,  servait de vestiaire aux 
joueurs. 
Ce lie la commune de Lacave avec ce bâtiment est le paiement de sa construction par la mairie et les 
joueurs. 
Le 20 mars 1980, un permis de construire a été accordé pour la réalisation d’un vestiaire.  
En septembre 1982, le conseil municipal a décidé de réaliser un vestiaire au terrain de sport situé sur 
cette parcelle. 
En septembre 1982, le conseil municipal indique que compte tenu : 

- De l’obtention d’une subvention de la Direction Départementale de la Jeunesse & des Sports, 
- De la promesse faite par les joueurs de réaliser gratuitement la construction du vestiaire, 
La participation sera réduite, 
- Délibère à l’unanimité des membres, pour la réalisation des vestiaires et son inscription 

budgétaire. 
  

Le code général des collectivités territoriales (CGCT) précise, 

Dans son article L2212-2 : « La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : 
1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition 
ou la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux 
fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, 



déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière 
que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ; » 

745/2023 
Ce bâtiment dangereux aurait dû être démoli depuis longtemps. , il convient de procéder à la réalisation 
des travaux. 
 
Sachant que l’électricité est enlevée, le Maire propose de demander : 
- un devis pour enlever les poteaux disgracieux qui comprennent des spots abîmés, inesthétiques et 
dangereux, 
- un devis pour démolir le vieux bâtiment délabré ayant abrité les vestiaires.  
 
La parole circule. 
Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire, 

- D’engager les démarches auprès de la famille GAUTHIER afin d’obtenir l’autorisation de faire 
réaliser les travaux d’enlèvement des poteaux, des spots et la démolition du bâtiment dangereux 
sur la parcelle A 316 ; 

- Pour procéder aux travaux d’enlèvement des poteaux et des spots ainsi que de démolition du 
bâtiment dangereux ; 

- Pour consulter des entreprises pour réaliser les travaux ; 
• D’enlèvement des poteaux disgracieux qui comprennent des spots abîmes, inesthétiques et 

dangereux ; 
• De démolition du bâtiment dangereux. 

 
 

Parcelle A 313 embroussaillée 

 
Au mois de décembre 2021, la mairie de Lacave reçoit copie d’une lettre adressée par l’exploitante 
du camping River Lodge River situé sur les parcelles section A 314 et 315 à la propriétaire de la 
parcelle A 313 qui jouxte les parcelles A 314 et A 315. 
Ce courrier précise que l’exploitante du camping demande au propriétaire de la parcelle A 313 que son 
terrain soit débroussaillé car son état pourrait s’avérer dangereux en cas de crue. Le courrier 
mentionne également qu’une caravane délabrée, envahie par la végétation et les ronces est 
stationnée sur la parcelle A 313. L’exploitante du camping mentionne qu’elle pourrait se porter 
acquéreur de la parcelle A 313. 
 
L’article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriale (CGCT) précise : « La police 
municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle 
comprend notamment : 
1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition 
ou la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux 
fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, 
déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière 
que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ; 
[…] 
5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des 
secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les 
avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de 
pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure ; ». 



746/2023 
Depuis décembre 2021, jusqu’en mai 2022,  la parcelle étant toujours embroussaillée, une lettre 
recommandée, de la mairie, est adressée par la mairie de Lacave à la propriétaire de la parcelle A 313 
lui demandant de procéder à l’enlèvement de la caravane délabrée afin d’éviter tous risques de présence 
et de prolifération de nuisibles, dans la caravane et de faire débroussailler le terrain.  
La propriétaire de la parcelle A 313 réagit. Un contact téléphonique est établi avec le maire qui lui 
indique, qu’étant donné le lieu éloigné de sa résidence, il se tient à sa disposition pour l’aider à faire 
réaliser les travaux nécessaires. 
 
Ensuite : 

Après plusieurs appels téléphoniques infructueux, notamment le 3 juin 2022 et le 3 aout 2022, aucune 
intervention n’a eu lieu, en saison hivernale,  de la part de la propriétaire de la parcelle A 313 
 
Rappel téléphonique sans succès. 
Le 1er février 2023, une seconde lettre recommandée avec AR lui indiquant que faute de réalisation 
des travaux demandés avant le 3 mars 2023, les travaux seront effectués aux frais de la propriétaire de 
la parcelle A 313. La lettre recommandée a bien été distribuée car l’accusé réception a bien été délivré 
en mairie. 
 
La parole circule. 
Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire, 

A compter du 3 mars 2023 : 
- De faire établir tous devis nécessaires à la réalisation, sur la parcelle A 313, des travaux de 

débroussaillage et d’enlèvement de la caravane délabrée ; 
- De choisir l’entreprise et de faire procéder par elle, sur la parcelle A 313, à la réalisation des 

travaux de débroussaillage et d’enlèvement de la caravane délabrée ; 
- De faire supporter à la propriétaire de la parcelle A 313 le coût des travaux engagés. 

 

 

Point 6 Mise en place  d’une boite à livres 

Martine BUFFAROT informe que depuis le Téléthon, il reste beaucoup de livres. Est-ce que le 
principe de boîte à livres pourrait être envisagé ? si oui, est-ce que le système pourrait être 
installé au kiosque ? 
Pour étudier la faisabilité du dispositif dans ce local, elle dit avoir rencontré un commercial 
pour poser des rayonnages. Le devis s’élève à 728 € ttc. 
Si le système est adopté, il faudra prévoir un fonctionnement. Une signalétique pourrait être 
faite par Angélique. 
La parole circule 
Philippe MAGNIEN évoque la législation pour ce local, si on l’ouvre pour cette activité. 
 
La délibération est la suivante : 
Martine BUFFAROT informe que depuis le Téléthon, il reste beaucoup de livres. Est-ce que le 
principe de boîte à livres pourrait être envisagé ? si oui, est-ce que le système pourrait être 
installé au kiosque ? 
Pour étudier la faisabilité du dispositif dans ce local, elle dit avoir rencontré un commercial 
pour poser des rayonnages. Le devis s’élève à 728 € ttc. 
Si le système est adopté, il faudra prévoir un fonctionnement. Une signalétique pourrait être 
faite. 
La parole circule. 



Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, donne tout pouvoir au Maire de mettre 
en place le principe de mise en place de boite à livres, dans le kiosque et accepte le devis 
présenté. 

747/2023 
 

point 7 Décisions du Maire 

 

Néant  

 
 

point 8 COMPTE RENDU de REUNIONS 

 
Néant 

 
 

Point 9 Informations & questions diverses 
 
Stéphane CHAMBON informe : 

� Pour l’extinction de l’éclairage public, à partir du 1
er
 mars, un mail sera envoyé aux habitants 

� Avoir reçu une Lettre de  M Jean-Luc DELCAYRE et de Mme De Quattro Eliane, relative au diagnostic 
qui reste à réaliser. La parole circule. Le diagnostic ne doit pas être pris en charge par la mairie. 
Cela crée un précédent. Une réponse sera faite. 

� Avoir reçu un message de l’Association des Maires de France concernant la mobilisation pour La 
Turquie. La somme de 100 € est actée par les conseillers municipaux. 

� Que l’association Rallye National des Ladies organise, dimanche 28 mai, sur la départementale, une 
randonnée de 80 motocyclistes dans le Lot, avec passage de la balade touristique sur notre 
commune. (vitesse moyenne 50 kms/h).  
 

�  Martine BUFFAROT met à jour la liste des habitants avec chaque conseiller municipaux. 
�  Concernant le Plan Communal de Sauvegarde, Martine BUFFAROT et Géraldine ROUSTEAU signalent 
que l’appel aux relais de quartier étant infructueux, elles ont relancé quelques habitants. 
 
•   Géraldine ROUSTEAU évoque les odeurs du lisier répandu sur les terres à Canteloube. 
 
√  Laure BAEY discute l’attente de la mise en service des boîtes à clés sur les bâtiments de Meyraguet.  
 
˃  Eric LAGARRIGUE fait un compte rendu de chantier de dissimulation du réseau d’eau potable aux 
Bertoux. 

 
Stéphane CHAMBON communique : 
� Que le porteur de projet photovoltaïque sur le causse, présentera, aux conseillers municipaux son 

dossier le 7 mars à 18 h30. Suite à cette présentation, le conseil municipal devra donner un accord 
de principe. Laure BAEY demande pourquoi, les conseillers municipaux doivent se prononcer ? le 
Maire répond que ce vote permettra de lancer l’étude. 

� La date de l’assemblée générale de la Vallée des Rocs se tiendra à Lacave, le 17 mars en soirée. 
� Que la Fédération française de spéléologie organise un stage scientifique aux grottes de Lacave du 

samedi 6 au 13 mai. Dans ce cadre et en partenariat avec le Parc, il est prévu une Causserie que 
l’organisation prévoit dans la salle polyvalente, pour que les stagiaires restituent leurs travaux 
auprès du public. la salle polyvalente étant libre jeudi 11 mai, elle leur sera prêtée. 

� Concernant la stérilisation et l’identification des chats libres sauvages, engagées sur la commune, 
17 chats sont capturés à ce jour. 

� Concernant le don du tableau pour l’église de LACAVE, une plaque informant la destination du bien 
sera fixée sous le tableau.  
 

En fin de séance, la distribution de chocolats aux Ainés, aux personnes n’ayant pu assister au 
spectacle est confiée aux conseillers municipaux. 
 



748/2023 

 
Fin de séance à 11 heures 15 

 
 
 
 

Observations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
  

Secrétaire de séance, Le Maire, 

Philippe MAGNIEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stéphane CHAMBON 


